
 
Arrêté portant modification du règlement d'exécution de la loi 
cantonale sur l'aménagement du territoire 

Le Conseil d’Etat de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu la loi cantonale sur l'aménagement du territoire; du 2 octobre 1991; 
 
sur la proposition du conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire, 
 

arrête: 

 
 
Article premier   Le règlement d'exécution de la loi cantonale sur 
l'aménagement du territoire (RELCAT), du 16 octobre 1996, est modifié 
comme suit: 

 
Art. 19, al. 4 (nouveau) 

 
4Sur les angles des bâtiments, les gabarits sont raccordés par une 
section de cône. 

 
Art. 25, al. 2 (nouveau) 

 
2Les gabarits s'appliquent perpendiculairement aux façades. 

 
Art. 34, al. 3 

 
3Abrogé 

 
Schémas articles 18 à 37 

 
Schémas A et B 
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Schéma C 

 

 
 
 
Schéma D 
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Schémas E 
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Schémas F 

 

 
 

4 



Schémas G 
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Schémas H 
 

 
 
Schéma I 
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Schémas J à O 
 

 
 
 
Schémas article 50, exemples de cas particuliers 
 
Exemples de cas particuliers 
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Art. 2   La hauteur au faîte du règlement d'exécution de la loi cantonale sur 
l'aménagement du territoire du 16 octobre 1996 reste applicable aux plans 
de quartier et plans spéciaux entrés en vigueur avant l'adoption du présent 
arrêté. 

 

Art. 3   1Le présent arrêté entre en vigueur le 3 avril 2009. 
2Il sera publié dans la Feuille officielle et inséré au Recueil de la législation 
neuchâteloise. 

 
 

Neuchâtel, le 30 mars 2009 

 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
R.DEBELY J.-M. REBER 

 


